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ACTION URGENTE 
 

L’ANCIENNE PRÉSIDENTE DE L’INSTANCE VÉRITÉ ET DIGNITÉ 
ARRÊTÉE ARBITRAIREMENT  

 
Le 1er août 2024, un juge d'instruction tunisien a ordonné le placement en détention provisoire de l’éminente défenseure des 

droits humains Sihem Bensedrine, qui a été la présidente de l'Instance vérité et dignité (IVD) jusqu'en 2018. Sihem Bensedrine 

fait l'objet d'une enquête depuis février 2023 pour « faux », « falsification » et « abus de position » à la suite d'une plainte 

concernant la falsification présumée du chapitre sur la corruption dans le secteur bancaire dans le rapport final de l'IVD. La 

détention provisoire de Sihem Bensedrine est arbitraire, car elle repose uniquement sur l'exercice pacifique de ses droits 

fondamentaux. Sa détention n'est en outre pas conforme aux normes internationales d'équité. Les poursuites dont elle fait 

l’objet semblent avoir été engagées contre en représailles pour son travail de dénonciation de violations des droits humains 

en tant que présidente de l'IVD. Sihem Bensedrine est actuellement détenue dans l'attente de son procès à la prison pour 

femmes de Manouba.  

Les autorités doivent libérer immédiatement Sihem Bensedrine, abandonner toutes les charges retenues contre elle et mettre 

fin à l'utilisation abusive qui est faite du système judiciaire pour la cibler. 

 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN VOUS 
INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 
 

Président de la République tunisienne, Kaïs Saïed 
Route de la Goulette 

Site archéologique de Carthage, Tunisie 
Courriel : contact@carthage.tn 

Twitter : @TnPresidency 
Monsieur le Président de la République, 
 
Je vous écris pour vous prier de libérer immédiatement Sihem Bensedrine et d’abandonner les charges retenues contre elle, 
car elles sont fondées sur son travail en tant que présidente de l'Instance vérité et dignité (IVD) qui a réuni des informations 
sur les crimes commis sous les régimes précédents et transféré les dossiers aux instances judiciaires compétentes. Sihem 
Bensedrine est une défenseure des droits humains et une journaliste qui dénonce de longue date les violations des droits 
humains commises dans le pays. 
 
Sihem Bensedrine fait l'objet d'une enquête depuis février 2023 à la suite d'une plainte d'un ancien commissaire de l'IVD 
alléguant une falsification parce que des modifications avaient été apportées au rapport final de l'IVD après sa soumission 
au président en décembre 2018. Le 7 mars 2023, un juge d'instruction a inculpé Sihem Bensedrine de falsification, de 
faux et d'abus de fonction et lui a interdit de voyager. Le 1er juin 2024, le juge a ordonné le placement en détention provisoire 
de Sihem Bensedrine, qui a été incarcérée le même jour. 
 
Les poursuites engagées contre Sihem Bensedrine semblent constituer une forme de représailles pour le travail de l’IVD, et 
sa détention est arbitraire. Sihem Bensedrine ne doit pas être punie parce qu’elle a rendu publiques des allégations 
d'atteintes aux droits humains et d’actes de corruption commis par les précédents régimes. Les autorités tunisiennes doivent 
respecter et garantir ses droits fondamentaux et protéger cette personne ainsi que les membres de l'IVD contre les 
représailles, qui peuvent notamment prendre la forme de poursuites civiles ou pénales engagées contre eux en raison de 
leur travail ou du contenu de leurs rapports. 
 
Je vous prie de libérer immédiatement Sihem Bensedrine, d’abandonner toutes les charges retenues contre elle et de mettre 
fin à l'utilisation abusive qui est faite du système judiciaire pour la cibler. Dans l'attente de sa libération, elle doit être 
autorisée à communiquer régulièrement avec sa famille et ses avocats et à recevoir des soins médicaux adéquats, et être 
détenue dans des conditions conformes aux normes internationales relatives au traitement des détenus. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président de la République, l’expression de ma très haute considération. 
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COMPLÉMENT D’INFORMATION 
 

Sihem Bensedrine, 74 ans, est une défenseure des droits humains de premier plan connue pour ses activités de journaliste 

indépendante et de défense des droits humains sous le régime du président Ben Ali. Depuis la prise de pouvoir du président Kaïs 

Saïed en juillet 2021, Sihem Bensedrine a vivement critiqué les mesures prises par le président qui ont conduit à saper l'état de droit 

et l'indépendance du pouvoir judiciaire en Tunisie. 

Entre 2014 et 2018, Sihem Bensedrine a présidé l'IVD, qui a été créée pour réunir des informations sur les violations des droits 
humains et les actes de corruption qui auraient été commis par des représentants de l'État et leurs associés sous les précédents 
régimes entre 1955 et 2013, et pour garantir la reddition de comptes et des réparations.  
 
L'IVD avait le pouvoir de transférer les dossiers concernant de graves violations des droits humains et actes de corruption aux chambres 
criminelles spécialisées en justice transitionnelle créées par la loi de 2013 relative à l'instauration de la justice transitionnelle et à 
son organisation. En décembre 2018, l'IVD a achevé ses travaux et transféré 205 cas de violations des droits humains et d’actes de 
corruption à des fins de poursuites aux 13 chambres criminelles spécialisées en Tunisie. Un certain nombre de ces affaires étaient 
liées à des allégations de corruption dans le secteur bancaire. Parmi les personnes accusées par l'IVD d’infractions liées à la corruption 
figurent d'anciens ministres, des hommes d'affaires de premier plan, d'anciens gouverneurs de la Banque centrale, des cadres 
supérieurs d’une banque publique et des représentants du gouvernement.  
 

L'IVD a été créée en mars 2014 avec un mandat de quatre ans pouvant être prolongé une fois pour une année aux termes de la Loi 

organique relative à l’instauration de la justice transitionnelle et à son organisation. Le 27 mars 2018, l'IVD a annoncé lors d'une 

conférence de presse qu'elle prolongeait son mandat jusqu'à la fin de l'année 2018 malgré un vote du Parlement contesté visant à 

mettre fin à son mandat au bout de quatre ans.   

Le 28 décembre 2018, la présidence de la République a informé l'IVD à la dernière minute que la date limite pour soumettre le 

rapport au président était fixée au 31 décembre, soit trois jours plus tard.  

L'IVD présidée par Sihem Bensedrine a décidé de finaliser une version préliminaire du rapport final afin de respecter ce délai. Le 30 

décembre 2018, l'IVD a voté l'adoption du rapport préliminaire dans l’attente des révisions nécessaires. La présidente de l'IVD a été 

chargée de fusionner les révisions dans le rapport final avant sa publication. Le 26 mars 2019, l'IVD a officiellement publié son 

rapport final sur son site Internet. Ce rapport est paru au Journal officiel de la République tunisienne le 24 juin 2020. 

Dès sa création et tout au long de son mandat, l’IVD a été la cible de plusieurs tentatives des autorités visant à saper ses travaux et à 

limiter son mandat. Certaines institutions de l'État, telles que les ministères de l'Intérieur et de la Défense, n'ont pas pleinement 

coopéré dans le cadre de ses enquêtes. 

En mai 2020, un ancien commissaire de l'IVD a porté plainte contre Sihem Bensedrine auprès de l’Instance supérieure de lutte contre 
la corruption, l’accusant notamment d’avoir « falsifié le rapport final » en ayant indûment ajouté dans la version finale du rapport de 
l’IVD une section sur des allégations de corruption dans le système bancaire tunisien en lien avec un litige entre le gouvernement 
tunisien et la Banque franco-tunisienne (BFT). Le plaignant affirmait qu'en « falsifiant » le rapport et en ajoutant une section sur une 
affaire de corruption spécifique liée aux opérations de la Banque franco-tunisienne impliquant de nombreux anciens responsables de 
la Banque centrale, des responsables gouvernementaux et des hommes d’affaires, Sihem Bensedrine avait recherché un gain personnel 
parce que les allégations dans cette section du rapport allaient coûter au gouvernement tunisien de très importantes sommes en 
réparations.  En mars 2021, l’Instance supérieure de lutte contre la corruption a transféré la plainte contre Sihem Benserdine au 
parquet général de Tunis sur la base de ces allégations. 

À l'été 2021, la Brigade économique de la police judiciaire a ouvert une enquête sur la plainte et convoqué des membres de l'IVD 

pour un interrogatoire. La plainte alléguait que les modifications apportées à la version préliminaire du rapport dans le chapitre sur la 

corruption dans le système bancaire constituaient une « falsification » et visaient à « nuire à l'État tunisien ».  

Dans le cadre de cette enquête, le 22 novembre 2022, un juge d'instruction du Pôle judiciaire économique et financier a interrogé 
Sihem Bensedrine en qualité de témoin. Le 20 février 2023, l'accusation a demandé au juge d'instruction d'engager des poursuites 
pénales contre Sihem Bensedrine parce qu’elle aurait profité de sa position afin d'obtenir des avantages indus, causé des préjudices 
à l’État pour se procurer des avantages et pour faux et usage de faux, au titre des articles 32, 96, 98, 172, 175, 176 et 177 du Code 
pénal. Le 2 mars 2023, le juge d'instruction a modifié le statut de Sihem Bensedrine dans l’enquête, le faisant passer de celui de 
témoin à celui de suspect. Le 7 mars 2023, le juge a prononcé une interdiction de voyager à l'encontre de Sihem Bensedrine. 

Le 1er août 2024, à l'issue d'une audience avec le juge d'instruction, un juge d'instruction du Pôle judiciaire économique et financier 
du tribunal de première instance de Tunis a ordonné le placement en détention provisoire de Sihem Bensedrine pour les mêmes chefs 
d'accusation. 

Les accusations portées contre Sihem Bensedrine, qu'elle nie, sont fondées sur les allégations de l'ancien commissaire qui a porté 
plainte. L'accusation n'a présenté aucune preuve concrète pour justifier l'ordonnance de placement en détention provisoire et l'enquête 

https://www.amnesty.org/fr/documents/mde30/001/2000/fr/
https://www.theguardian.com/global-development/commentisfree/2023/mar/31/dictatorship-tunisia-kais-saied-sihem-bensedrine
https://blogs.mediapart.fr/sihem-bensedrine/blog/020423/tunisie-le-juge-akermi-paye-son-refus-de-soumettre-la-justice-la-police
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2018/04/tunisia-fate-of-truth-commission-unclear-as-it-refers-two-historic-cases-to-trial/
file:///C:/Users/Fida.Hammami/OneDrive%20-%20OneAmnesty/Desktop/SBS/MDE3082212018ENGLISH.pdf
https://www.amnesty.org/fr/latest/press-release/2019/03/tunisia-truth-commission-findings-must-lead-to-justice-for-thousands-of-victims-of-human-rights-violations/
https://www.amnesty.org/fr/latest/press-release/2019/03/tunisia-truth-commission-findings-must-lead-to-justice-for-thousands-of-victims-of-human-rights-violations/
https://www.amnesty.org/fr/documents/mde30/8221/2018/fr/
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pénale qui a été ouverte au titre d’accusations aussi graves.   

La détention de Sihem Bensedrine est contraire aux normes internationales d'équité.   

Compte tenu du fait que l'accusation n’a jusqu’à présent pas fourni de preuves concrètes concernant des actes criminels qui pourraient 

être liés aux modifications introduites dans le rapport de l'IVD, les accusations portées contre Sihem Bensedrine semblent constituer 

une forme de représailles pour le travail qu'elle a entrepris en tant que présidente de l'IVD, et plus particulièrement pour les opinions 

ou les faits contenus dans le rapport final de l'IVD et les poursuites initiées par l'IVD contre les auteurs présumés.  

En mai 2023, des experts indépendants des droits humains des Nations unies ont exprimé leur préoccupation quant au fait que les 

poursuites engagées contre Sihem Bensedrine semblaient constituer des représailles pour son travail en tant que présidente de l'IVD, 

en particulier pour les affaires de corruption que l'IVD avait transférées à la justice. 

En outre, conformément aux normes internationales relatives aux droits humains, les États ont l'obligation de prendre des mesures 

efficaces pour garantir le droit de connaître la vérité sur les violations flagrantes des droits humains, notamment au moyen de 

mécanismes non judiciaires tels que les commissions vérité. Les membres de l'IVD doivent être protégés pendant leur mandat et après 

la fin de leur mission ; ils doivent notamment être protégés contre la diffamation et les poursuites civiles ou pénales qui pourraient 

être engagées contre eux en raison de leur travail ou du contenu de leurs rapports. 

 

LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : arabe, français et anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : [30 octobre 2024]  
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Sihem Bensedrine (elle) 

 
 
 

 

 

  

 

 

https://spcommreports.ohchr.org/TMResultsBase/DownLoadPublicCommunicationFile?gId=28083

